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portant modification de l' article 2 de la 
Loi N°6 2-9 du 26 Février 1962 fixant le taux 
de l a taxe spécifique · sur les carburants. -

- :·- : -

L'ASSEMBLEE NA'l'IONALE a délibéré et adopi;é , 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLI~UE promulgue la loi dont la teneur suit i 

Article 1er - Le texte de l' article 2 de la Loi n°62- 9 du 26 Février 
19:62 est ·annulé e t remplacé par le texte ci- a:près : 

"Toutes les dispositions contraires à l 'article 1er 
ci- dessus sont abrogée s notamment celles de l ' article 14 de la Loi 
n °59- 34 du 28 Déc.ambr e 1959 11 • 

.Article 2 - La pr ésente Loi sera ex écutée comme Loi d ' Etat . / -

.AMPLIATIONS 

p·. R. • • • • 
A. N. D. • • • 
Cour $uprême ~ • • 
·Ministres • • • • 
S.G.G • ••• o • • 

See Budget • • •• 
M. f .T •••• . ••• 
Trésor National 
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